
 
 
 

Institut du Droit de la Paix 
et du Développement 
(IDPD) 
Université de Nice-Sophia Antipolis 

     
 
                                                                      

Institut International de 
Droit Humanitaire  

(IIDH)  
San Remo  

 

Diplôme Universitaire transfrontalier de 
Droit International Humanitaire 

 

!! NOUVEAU !! Ouverture de l’option formation à  distance (FAD) 
 

Le Diplôme d’Université en Droit International Humanitaire est délivré par l’Université 
de Nice, ses enseignements sont assurés conjointement par l’Institut du Droit de la Paix 

et du Développement de l’Université de Nice- Sophia Antipolis et par l’Institut 
International de droit humanitaire de San Remo. 

 
Modalités d’accès : sur dossier. Une commission mixte IDPD/IIDH examine les dossiers à partir du niveau bac +3 ou de 
l’attestation d’une pratique professionnelle de plusieurs années dans le secteur humanitaire. 
Le montant des droits d’inscription est de : 

 

 200 euros pour le DU option « formation à distance » (FAD). 
 

Présentation des Instituts 

 

L’ Institut du Droit de la Paix et du Développement (IDPD) de l’Université de Nice-Sophia Antipolis a 
développé depuis longtemps une expertise dans les domaines du droit international humanitaire (DIH) et de la sécurité 
internationale. Il délivre plusieurs Masters en droit international, européen, sécurité internationale. 

 

 L’Institut International de Droit Humanitaire de San Remo (IIDH) dispense depuis 1976 des cours 
internationaux dans différents domaines du DIH, suivis à ce jour par plus de 4000 personnes, venant de plus de 170 Etats. Les 
cours de l’IIDH ont été recommandés par plusieurs résolutions de l’Assemblée Générale des Nations Unies, il s’agit d’une 
ONG habilitée par l’Organisation des Nations Unies à délivrer une formation hautement spécialisée en DIH.  
 

Débouchés professionnels : 
 

Le développement depuis les années quatre-vingt dix d’opérations humanitaires a suscité une forte 
professionnalisation de ce secteur désormais  porteur de nombreux emplois, tant dans le secteur privé et les organisations non 
gouvernementales, que dans le secteur public et les organisations internationales. 

En matière juridique, les spécificités des pratiques humanitaires impliquent une formation dépassant une approche 
généraliste de droit international pour privilégier des enseignements hautement spécialisés offrant une insertion professionnelle 
des diplômés dans un secteur d’activité émergent. 

Il s’agit aussi de former un personnel spécialisé sur les aspects juridiques en matière d’assistance humanitaire, afin de 
répondre aux demandes du secteur privé et public local, national ou international. 
 

Organisation de la formation : 
 

Le DU couvre les différents aspects du DIH, des plus généraux aux plus spécialisés, des plus 
théoriques aux plus opérationnels. 
Le diplôme d’université (DU) est délivré par l’Université de Nice Sophia Antipolis. 
Les enseignements sont localisés à l’IDPD (Nice) et à l’IIDH (San Remo). Ils se déroulent en langue française et anglaise 
 Les cours commencent en Septembre et s’étendent sur une année, les cours étant regroupés en sessions de deux jours à une 
semaine. 
 

- Volume global horaire pour l’ensemble de la formation : 
120 heures (60 heures à l’IDPD et 60 heures à l’IIDH). 
 
- La formation est organisée en quatre modules : 
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1) Module théorique (un cours au choix) : 
- Droit des conflits armés, IDPD, Nice, 40 heures  OU 
- Droit des conflits armés, IIDH, San Remo, 40 heures  

 

2) Module pratique (un cours au choix) : 
- Séminaires « DIH et opérations de maintien de la paix » et « DIH et actions civilo-militaires », IDPD, Nice, 40 heures  OU 
- Séminaire « la mise en œuvre du DIH par les militaires », IIDH, San Remo, 40 heures 

 

3) Module « droit des réfugiés », IIDH, San Remo, 20 heures 

 

4) Module « droit du désarmement » IDPD, Nice, 20 heures 

 

Les étudiants doivent suivre deux modules dans chaque Institut et un cours dans chaque module. 
 

Dans le cadre de l’option « formation à distance », les cours, les indications bibliographiques et le suivi pédagogique des 
étudiants sont transmis et assurés par Internet, par le biais du site www.droit-international-humanitaire.org. 
 

- Les équipes pédagogiques 
 

Pour chaque Institut, les équipes pédagogiques sont notamment composées de :  
 

Institut du Droit de la Paix et du Développement 
 

-Anne-Sophie MILLET-DEVALLE, Maître de conférences à l’Université de Nice Sophia-Antipolis (Responsable de DU) 
-Louis BALMOND, Ancien Doyen de l’Institut du Droit de la Paix et du Développement, Professeur à l’Université de 
Nice Sophia-Antipolis 

-Thierry GARCIA, Maître de Conférences à l’Université de Nice-Sophia Antipolis 
 

Institut International de Droit Humanitaire 
 

- Prof. Michel VEUTHEY, Vice Président de l’IIDH 
- Prof. Edoardo GREPPI, Faculté de Droit - Université de Turin, Membre de l’IIDH 
- Gen. Salvatore LATO, Membre de l’IIDH 
- Col. James STYTHE, Armée Britannique  
- Prof. Marco ODELLO, Université de Aberystwyth 
- Col. Ben KLAPPE, Armée Royale des Pays Bas 
 

 Modalités de contrôle des connaissances 
 

Deux sessions annuelles d’examens à l’Université de Nice comprenant chacune : 
 -une épreuve écrite portant sur deux modules représentant 60 heures d’enseignements (notée sur 20) et  
 -une épreuve orale portant sur deux modules représentant 60 heures d’enseignements (notée sur 20). 
Les notes des épreuves écrite et orale se compensent, sous réserve d’une note éliminatoire de 07/20. 
En cas d’échec à la première session (octobre), une deuxième session est prévue en décembre. 
Un régime dérogatoire est prévu afin de permettre aux étudiants ayant une activité professionnelle d’effectuer leur diplôme en 
deux ans. 
 

Pour l’option « formation à distance », les examens se déroulent également à l’Université de Nice, au même 
moment et dans les mêmes conditions. Pour les étudiants résidants à l’étranger et dans l’impossibilité de se 
déplacer, des contacts peuvent être pris avec les représentations diplomatiques françaises et italiennes afin 
d’organiser des examens sous surveillance dans les ambassades ou les consulats. 
 

Supports pédagogiques 
Les travaux relatifs à la thématique du DU se concrétisent par l’organisation d’un colloque international chaque année, 
alternativement à San Remo et à Nice, en langue française et italienne, associant étudiants, enseignants et acteurs majeurs du 
secteur humanitaire.  
Les étudiants bénéficient dans chaque Institut d’un centre de documentation spécialisé. 
 

Contacts : Les dossiers de candidature sont à retirer : 
 

 Site Web : www.droit-international-humanitaire.org 
 
 

 

 

- en France : 

 

Institut du Droit de la Paix et du Développement 
Programme HUMANMED II 
39 avenue Emile Henriot 
06050 NICE cedex 1 
Ou par courriel : brouwers@unice.fr 
 
 

 

- en Italie : 

 

Institut International de Droit Humanitaire 
Villa Ormond - Corso Cavalotti 113 
18 038 SAN REMO 
Ou par courriel : gianluca@iihl.org  

 

 


